
 

 

S é m i n a i r e   
s u r  l ’ A n a l y s e  d u  R i s q u e  

B a n c a i r e  e n  P a y s  e n  
D é v e l o p p e m e n t  

 
M a r s e i l l e ,  d u  6  a u  1 0  o c t o b r e  2 0 0 8  

Pour qui ? 
 
∗ Cadres d’établissements de crédit et de bailleurs de fond, en charge des investissements 

dans des banques du Sud.  
∗ Cadres de Banques centrales intéressés par les pratiques d’analyse du risque de contre-

partie d’un investisseur, notamment en ce qui concerne l’analyse de l’environnement régle-
mentaire et du système financier . 

∗ Cadres de Société de Gestion et Intermédiation, Sociétés de Bourse et autres intermédiai-
res de marchés spécialisés sur le secteur bancaire. 

De bonnes connaissances en finance et comptabilité bancaire sont nécessaires, même si le 
séminaire permettra de réviser certains concepts.  

Objectifs : 
 
L’objectif  général de ce séminaire est de fournir aux participants une démarche systématique 
d’analyse du risque de contrepartie d’un établissement bancaire préalablement à une prise de 
décision de crédit ou d’investissement. Cette démarche va au-delà de la simple analyse finan-
cière. 
 
Le séminaire doit permettre aux participants : 
� d’évaluer les performances financières ainsi que les points de vulnérabilité au travers 

des documents financiers (bilan et compte de résultat) 
� rechercher et utiliser les informations internationales et locales allant servir d’indica-

teurs de l’évolution de la situation 
� comprendre l’impact de l’environnement dans lequel évolue l’établissement sur ses 

performances et sa stratégie (risque pays, réglementation bancaire, système financier) 



 

 

PÉDAGOGIE 

 

Organisation 

Ce séminaire est organisé en collaboration 

avec le Club des Dirigeants de Banques 
et Etablissements de Crédit d’Afrique.  

Il se déroulera sur 4,5 jours ouvrables dans 

les locaux du CEFEB à Marseille du 06 au 
10 octobre 2008. 

 
Le programme est structuré de la façon suivante (programme détaillé à venir) : 

Partie  1 :  

Spécificités  

du secteur    

bancaire  

(1,5j) 

 
1. Rappels des spécificités du secteur bancaire 
2. Normes et contraintes de la profession : 
  - la réglementation prudentielle  : les principales normes (présentation, mode 
de calcul) / Bâle II  
  - contraintes : évolution des IFRS et conséquences sur les bilans d'EC et 
dans le calcul des normes / procédures LAB  
3. Etats financiers bancaires et Analyse Financière :  
- caractéristiques des documents comptables d’un établissement de crédit  
- schéma d’analyse des documents comptables d’un EC 
- éléments d’appréciation des comptes de résultats (différents ratios)  

Partie 2 :  

Analyse  du risque 
bancaire en PED : 
méthodologie  

(2,5j) 

Proposition d’une démarche d’analyse du risque de contrepartie d’un 
établissement bancaire en PED 
1. Environnement 
Analyse de l’environnement macrofinancier, évaluation du système bancaire 
et du risque systémique, efficacité du système réglementaire et prudentiel 
2. Analyse financière 
Qualité des documents financiers et analyse des couples : stratégie -
positionnement, activité-rentabilité, risque-rentabilité. Appréciation des situa-
tions de liquidité, solvabilité 

Conférence-débat : 
(2 heures) 
 

Un dirigeant d’un groupe bancaire africain expose sa stratégie à l’inter-
national  

PROGRAMME 

 
Ce séminaire s’appuie notamment sur l’expérience 
du groupe AFD et de sa filiale Proparco  comme in-
vestisseur/financeur des établissements bancaires 
tant en PED qu’en pays émergent.  
 
 

Les Plus 

♦ Animation assurée par des professionnels, 
notamment par Proparco. Partage d’expé-
riences et témoignages 

♦ Exercices et cas pratiques basés sur des 
situations réelles 

♦ Lecture de notations internationales 
♦ Conférence-débat avec un dirigeant d’un 

groupe bancaire africain 



 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Formalités d’inscription 

Les fiches  d’inscription doivent  être retour-
nés dûment complétés impérativement  
avant  le  05 septembre 2008  à l’Agence 
locale de l’AFD. 

Le nombre des participants est limité à 20 et 
le C.E.F.E.B. effectuera une sélection parmi 
les dossiers reçus. Les candidats retenus en 
seront informés le 12 septembre au plus tard.  

 
 
 
Participation aux frais pédagogiques de 800 euros.  
 
Sont à la charge des participants et/ou de leurs ins-
titutions : 
 
• les frais de déplacement aller-retour pays d’origi-

ne/Marseille, 
• ainsi que durant leur séjour en France, les frais 

d’hébergement et de restauration,  
• les frais d’assurance. 
 
Les participants devront obtenir, si nécessaire, 
avant leur départ et auprès des consulats dans leur 
pays d’origine, un visa de séjour pour la durée du 
séminaire.  

 

Accueil et hébergement à Marseille 
 
Présence nécessaire à Marseille la veille du 
démarrage soit le dimanche 05 octobre 2008, la 
session débutant à 8h30 le lendemain. 
 
Une liste indicative d’hôtels sur Marseille sera 
transmise avec l’acceptation de la candidature. 
 
 
Les participants se rendront par leurs propres 
moyens et à leurs frais, de l’aéroport à leur lieu 
de résidence.  

Lieu du séminaire 

Dans les locaux du CEFEB  
Les Docks, Atrium 10.3 
10, place de la Joliette 
13567 Marseille Cedex 02 
Tél. Standard : (33) 4 91 13 17 50   

Assurances 

Les participants devront prévoir la prise en 
charge de tous frais médicaux, d’hospitalisa-
tion ou d’accident ; cette prise en charge doit 
être assurée par l’employeur, un organisme 
de prévoyance ou par toute autre institution 
habilitée de leur pays d’origine. L’attestation 
de « couverture médicale » (frais, médicaux, 
d’hospitalisation ou d’accident) doit être four-
nie lors de la confirmation de la participation 
du candidat. 

Annulation 

Les participants retenus, qui ne pourraient se 
rendre à Marseille, sont priés d’en informer 
les organisateurs le plus tôt possible afin que 
d’autres candidats puissent être identifiés. Le 
remplacement d’un participant par un autre 
représentant de son institution ne peut se 
faire sans l’accord du CEFEB. 



 

 

OU S’INSCRIRE ET COMMENT ? 

 

Si vous souhaitez obtenir des renseignements complémentaires sur le programme,  
veuillez contacter : 

Inscription 
 auprès  de   l’Agence   

locale de l’AFD avant le 
 05 septembre  2008 

 
Monsieur Bertrand BOISSELET 
Tél : (33) 4.91.13.17.50 / 56 
E-mail : boisseletb@groupe-afd.org  
                   Ou  
Madame  Annie Couderc, administratif 
Tél :  (33) 4.91.13.17.62 
Fax : (33) 4.91.13.17.78 
E-mail : couderca@groupe-afd.org  

Monsieur Alain Le Noir,  
Secrétaire exécutif du Club 
 
Tél / Fax:  (33)2.38.36.92.79  
E-mail : alain.le-noir@wanadoo.fr 
 
 

Au Club des Dirigeants de Banques et  
Etablissement de Crédit d’Afrique : Au CEFEB : 


